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PROVINCE DE QUÉBEC 
 
RÉGIE DES SERVICES DE SÉCURITÉ INCENDIE  
REGROUPÉS DE LA MRC DE MASKINONGÉ 
 
 
      

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2024-014 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES 
EMPLOYÉS DE LA RÉGIE DES SERVICES DE SÉCURITÉ INCENDIE REGROUPÉS DE LA 

MRC DE MASKINONGÉ NUMÉRO 2022-003 
 

 
 

ATTENDU QUE la Régie des services de sécurité incendie regroupés de la MRC de 
Maskinongé a adopté un code d’éthique et de déontologie pour ses employés par le 
Règlement 2022-003; 
 
ATTENDU QUE le conseil d’administration juge opportun de modifier ce code. 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Pierre Desaulniers : 
 
QUE LE RÈGLEMENT SUIVANT SOIT ADOPTÉ : 
 
 

Article 1 Préambule 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
Article 2 Modification 
 
L’annexe A du Règlement 2022-003 intitulé « Code d’éthique et de déontologie des 
employés de la Régie des services de sécurité incendie regroupés de la MRC de 
Maskinongé » est modifiée par la suppression du paragraphe 2° de l’article 2.2. 
 
Article 3 Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
ADOPTÉ à Saint-Mathieu-du-Parc, le 14 mai 2024. 
 
 
 
_____________________________________  _____________________________________ 
Claude Boulanger    Isabelle Plante 
Président     Directrice générale et greffière-trésorière 
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